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Les gestes barrières permanents 

                                                                                     

 

   

                                                                            
                                                                                                 

 

 

Avant l’examen, les consignes sanitaires doivent être communiquées aux candidats 
de façon individuelle en même temps que la convocation. 

 
 

Préparation de l’examen : 

- Afficher l’obligation du port du masque et le respect de la distanciation devant les salles et 
également à l’intérieur des salles. 

- Réaliser un affichage pour identifier les portes réservées à l’entrée et à la sortie dans les 
salles possédant au moins deux portes. Si possible, répartir les entrées pour fluidifier 
l’entrée des candidats. Eviter le croisement et l’attroupement des candidats. 

- Dans les salles, prévoir obligatoirement une distance d’1m entre chaque table à droite, 
à gauche, devant et derrière. Etablir des couloirs de circulation pour les surveillants. 

- Dans les amphis, prévoir obligatoirement une place sur deux en latéral et un 
positionnement en quinconce d’une rangée sur l’autre entre chaque candidat.  

- S’assurer que le protocole de nettoyage-désinfection général est bien appliqué avant les 
épreuves : 

o Pour les bâtiments inoccupés depuis plus de 5 jours, procéder à un 
nettoyage en profondeur (ex : poignées de porte, interrupteurs, toilettes, 
boutons d’ascenseur, rampes, etc.) avec les produits habituels. 

o Pour les bâtiments ouverts au public, un nettoyage-désinfection doit être 
réalisé avec un désinfectant virucide de la norme EN 14476. 

- Prévoir suffisamment de surveillants pour réduire les files d’attente lors de l’entrée 
et de la vérification des identités des candidats. 

- Etaler l’horaire de convocation des candidats afin de faciliter la vérification d’identité et éviter 
les regroupements avant d’entrer dans la salle. Dans la mesure du possible, cet horaire sera 
fonction de la position du candidat dans la salle. 

- Fournir des masques et des flacons de GHA individuels aux enseignants et surveillants.   

 

Maintenez une distance 

d’au moins un mètre entre 

les personnes. 

Toussez ou éternuez  

dans votre coude.  

  Utilisez un mouchoir à 

usage unique et jetez-le 

dans une poubelle fermée. 

 

Évitez de vous toucher 

le visage. 

Lavez-vous régulièrement les mains. 

En l’absence de point d’eau, utilisez 

une solution hydroalcoolique. 

Saluez-vous sans vous 

serrer la main, évitez les 

embrassades. 

Port du masque  
obligatoire  
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- Les sanitaires doivent être équipés en papier toilettes, savon et essuie-mains à usage 
unique en quantité suffisante. 

- Mettre à disposition du GHA en quantité suffisante. 

- Prévoir et matérialiser une ou des zones de dépose des sacs et des effets personnels des 
candidats, suffisamment grande, pour éviter une rupture de la distanciation lors du départ.  

- Prévoir un stock de stylos pour les candidats qui n’en disposeraient pas pour réaliser 
l’émargement.  

- Prévoir un stock de masques pour les candidats qui n’en disposeraient pas. 

- Prévoir des bannettes pour récupérer les copies à la fin de l’examen. 

- Afficher le plan de la salle avec l’emplacement des tables numérotées / nominatives sur de 
grands panneaux d’affichage, en plusieurs lieux, en amont de l’examen. Si possible, 
l’envoyer au candidat en même temps que la convocation. 

 

Avant l’épreuve / vérification de l’identité et émargement : 

- Assurer une ventilation de la salle d’examen 15 minutes minimum avant l’entrée des 
candidats et toutes les heures pendant les épreuves. Pour les locaux ventilés 
mécaniquement, le bon fonctionnement de la ventilation et la conformité des débits devront 
être contrôlés au préalable. 

- Distribuer, après nettoyage des mains au GHA ; les sujets, face cachée, et suffisamment 
de copies et brouillons avant l’entrée des candidats. 

- Les candidats doivent se laver les mains ou réaliser une friction avec du GHA avant de 
rentrer dans la salle d’examen. 

- Les candidats présentent leur convocation et leur pièce d’identité en les tenant à la main 
et sans aucune opération de contact. Le masque ne doit pas être enlevé pour réaliser la 
vérification d’identité.  

- Le candidat utilise exclusivement son stylo personnel ou, à défaut, un stylo qui lui est remis 
par les membres de l’équipe de surveillance. 

 

Pendant l’épreuve :  

- Pour rappel : le port du masque est obligatoire pour tous.  

- Avant le début de l’épreuve, le surveillant rappelle les consignes sanitaires à 

respecter. 

- Les documents/outils nécessaires à certaines épreuves seront apportés par les candidats. 

Ils ne peuvent être partagés et ils doivent faire l’objet d’une vérification par le personnel de 

surveillance.  

- Tout candidat désirant aller aux toilettes doit être accompagné, doit porter son masque et 

se laver les mains à l’eau et au savon ou utiliser le GHA avant de continuer sa composition. 

- Un candidat ne respectant pas les consignes sanitaires pourra être immédiatement exclu, 

sans faire l’objet d’un rappel à l’ordre dès lors que ces consignes auront fait l’objet d’un 

rappel explicite en début d’épreuve. 

- Les salles d’examen seront aérées toutes les heures. 
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Après l’épreuve : 

- Les candidats restent à leur place et les copies sont déposées directement dans une 
bannette que le personnel de surveillance présente aux candidats.  

- La sortie est échelonnée comme l’entrée sans croisement entre les candidats, rangée par 
rangée.  

- Les candidats sont invités à quitter les lieux directement, à ne pas stationner à l’extérieur 
des salles d’examen ou des bâtiments pour ne pas créer d’attroupements. 

- En cas de sortie prématurée, le candidat qui souhaite rendre sa copie après une heure de 
composition fait signe aux surveillants en restant à sa place. La copie est placée dans la 
bannette présentée par le surveillant. Le candidat est invité à quitter l’établissement 
directement. 

- Les candidats doivent se laver les mains ou réaliser une friction avec du GHA après la sortie 
de la salle d’examen. 

- Aérer la salle pendant au moins 15 min après l’examen. 

 

Nettoyage-désinfection après les épreuves – entre chaque épreuve : 

- Désinfection des surfaces et des objets qui sont fréquemment touchés (tables, chaises, etc.) 

- Nettoyage-désinfection des toilettes 
 
 

Consignes devant être scrupuleusement respectées par les candidats sous 
peine d’exclusion : 

- Le port du masque est obligatoire dans l’ensemble des locaux de l’UGA mais également en 
extérieur. Il ne pourra pas être retiré pendant l’épreuve sauf pour la prise d’eau ou d’un en-
cas. 

- Respecter en permanence la distanciation physique d’1 mètre.  
- Munissez-vous :  

o des éléments permettant une vérification de votre identité (carte d’identité, carte 
d’étudiant) 

o d’un flacon de GHA 
o d’un stylo personnel (émargement, copie) 
o des documents/ouvrages personnels nécessaires à l’épreuve 
o d’un en-cas personnel / d’eau 
o d’un sac plastique hermétique pour mettre les restes et les masques utilisés 

- Vous devez vous laver les mains ou réaliser une friction avec du GHA dès votre entrée dans 
le bâtiment dans lequel se déroule l’examen. 

 

Cas particulier : 

Un candidat présentant des symptômes covid pendant l’épreuve devra immédiatement être 
isolé. 


